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L’EAU 
en bref

La direction de l'eau de la Métropole de Lyon a la responsabilité du cycle de 
l'eau dans l'agglomération. 

Elle assure la distribution de l’eau potable
 production, traitement, distribution, entretien du réseau 

et l'assainissement des eaux usées
 collecte, transport et traitement des eaux usées 

et des eaux pluviales
pour les 59 communes du territoire.





I. Activités et organisation
de la Direction de l’Eau

Eau potable

Assainissement

Eaux pluviales

Développement durable

Solidarité internationale

Recherche et développement





L’eau potable

 Engagement : Garantir et pérenniser 
la continuité de service et la qualité de 
l’eau ; préserver la ressource ; assurer 
une gestion patrimoniale durable

 Patrimoine : 11 sites de captage, 64 
réservoirs ou châteaux d’eau, 42 
stations relais, 4000 km de réseau, un 
patrimoine estimé à 3 milliards d’euros

 DSP : La production et la distribution 
de l’eau potable déléguées 
à Eau du Grand Lyon 
depuis février 2015 et pour 8 ans

➢ Bilan en 2019 pour réinterroger le 
mode de gestion de 2022.

Champ captant de Crépieux-Charmy



Une eau de grande qualité

Naturelle : principalement puisée 
directement dans la nappe phréatique

Santé : riche en calcium et en 
magnésium et faible en nitrates

Sûre : surveillance sanitaire avec près de 
90 000  mesures par an réalisées par 
l’Agence régionale de santé

Durable et responsable : bilan carbone 
et déchet minimum

Fiche ARS 2015
« L’eau distribuée présente une bonne 
qualité bactériologique. Elle est restée 
conforme aux limites de qualité 
règlementaires pour l’ensemble des 
paramètres physico-chimiques recherchés ».











L’assainissement
 Engagement : Protéger et respecter 
l’environnement en collectant et en traitant 
les eaux usées et pluviales

 Patrimoine : 3000 km de réseau, 
12 stations d’épuration, 
un patrimoine estimé à 5 milliards d’euros

 Exploitation : Exploitation du réseau en 
régie (280 agents) ; 7 STEP exploitées en 
régie (170 agents) et 5 en marchés 
d’exploitation



Le tarif de l’eau

En 2017, une famille de 2 adultes 
et 2 enfants dépense

1,02 € TTC/jour
Soit 373 € TTC/an

Pour un abonnement et une 
consommation de 120 m3

3,11 € TTC
C’est le prix d’1 m3 d’eau de la 

Métropole de Lyon, livré, collecté puis 
dépollué, soit 0,0031 TTC le litre



Les eaux pluviales

Gérer et maîtriser les eaux pluviales et les eaux de ruissellement urbain

Déployer les techniques les plus adaptées pour :

 Préserver les milieux naturels
 Réduire les risques d’inondations



R&D

Développement durable

Solidarité internationale



II. Les moyens de la direction

Les budgets

Les ressources humaines

Les locaux



Le budget principal pour la maîtrise 
des eaux pluviales, la gestion des 
ruisseaux, les galeries et les hydrants ; 

Le budget annexe de l’eau potable
pour garantir l’alimentation en eau 
potable de la population ainsi que 
pour la préservation de la ressource ; 

Le budget annexe de l’assainissement
pour la collecte et le traitement des 
eaux usées dans des usines qui doivent 
être créées ou mises aux normes. 

Les budgets



608 agents pour préserver 
un patrimoine vital

608
Agents

8%
Cat A.

17 %
Cat B.

75 %
Cat C.

98%
Titulaires

19,4%
de femmes

10%
Filière
admi

90%
Filière

technique



Les locaux

Le
Triangle

5
subdi

Travaux

4
subdi

Exploitation

12
Stations
d’épu-
rations 7 

Stations
exploitées

en régie

5 
Stations

en marché
exploitation

Le Triangle

La station d’épuration de Pierre-Bénite



III. Stratégie et management

La politique publique de l’eau

Les documents stratégiques 

Le pilotage par les processus

Les nouvelles compétences





Documents stratégiques

Long terme

15 à 20 ans Moyen terme

6 ans
Court terme

1 à 2 ans

DCE, loi sur l’eau, 

SCOT

SDAGE, SAGE, 

contrats de milieu, 

gouvernances locales

Arrêtés préfectoraux
HORS

GRAND LYON

Schémas directeurs

SGAEP 2005/2020

SGA 2015/2027

Politique publique 

de l’eau (2016-2020)

Programme 

de management

(indicateurs de pilotage)
DDUCV

EAU

PLU-H

Plan climat

Feuille de route de 

l’administration

PPI

Centres de 

responsabilité (DG)GRAND LYON





La loi MAPTAM attribut cette 
compétence à la Métropole 
depuis la 1er janvier 2015.

Gestion de l’ensemble des points d’eau 
(poteaux incendie, réserve d’eau, 
points d’eau…) mis à disposition du 
SDMIS 

Police spéciale DECI qui a pour objet 
d’organiser le service en établissant un 
diagnostic du territoire sur les besoins 
en incendie et un plan d’action

Défense extérieure contre l’incendie
Nouvelle compétence



Gestion des milieux aquatiques
La loi GEMAPI attribut cette compétence 
à la Métropole à partir du 1er janvier 2018.

Aménagement de bassin 
hydrographique

Entretien de cours d'eau, canal, 
lac ou plan d'eau

Défense contre les inondations 
(gestion des ouvrages de protection 
hydraulique)

Restauration des milieux aquatiques 
(zones d'expansion de crue)

Nouvelle compétence


